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Normes accessibilité pour
les ERP
Depuis la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation

et la citoyenneté des personnes handicapées, les établissements recevant du public

(ERP) doivent être accessibles à tous les types de handicap. 

Les normes d'accessibilité doivent permettre aux personnes handicapées de circuler avec la plus
grande autonomie possible, d'accéder aux locaux et équipements, d'utiliser les équipements et les
prestations, de se repérer et de communiquer.

L'accès concerne tout type de handicap : moteur, visuel, auditif, mental...

Les conditions d'accès doivent être les mêmes que pour les personnes valides ou, à défaut,
présenter une qualité d'usage équivalente.

L'accessibilité des établissements et de leurs abords concerne :

Les cheminements extérieurs
Le stationnement des véhicules
Les conditions d'accès et d'accueil dans les bâtiments
Les circulations à l'intérieur du bâtiment
Les sanitaires ouverts au public
Les portes et sas intérieurs et les sorties
Les équipements et mobiliers intérieurs et extérieurs susceptibles d'y être installés

Dérogations possibles dans les cas suivants :

Réglementation accueil du public en fonction de la catégorie d'ERP (généralement catégorie
5) : demande d'ouverture nécessaire auprès de la commune.



Impossibilité technique (ex: trottoir trop court pour mettre une rampe à max 10%
de pentes)
contraintes liées à la conservation du patrimoine (impossibilité de modifier la
façade classé pour mettre des portes aux normes PMR)

disproportion manifeste entre les améliorations apportées et les coûts, leurs effets
sur l'usage du bâtiments et de ses abords

Elles doivent être autorisées après avis de la commission départementale consultative de la
protection civile, de la sécurité et de l'accessibilité.

Lorsqu'un établissement est aux normes, le propriétaire doit envoyer une attestation d'accessibilité
 :

au préfet de département,
à la commission pour l'accessibilité de la commune où est implanté l'établissement.

Pour tout travaux de modification intérieur ou du cheminement ou rachat de fond de

commerce, il y a nécessité de faire une autorisation de travaux auprès de la mairie pour

informer et déclarer (et si besoin accepter) des travaux pouvant impacter l'accessibilité.

Documents d'aide

Café, bar, restaurant: réussir son accessibilité:
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/ACCESSIBILITE_DES_HOTELS-2011.pdf

 Notice d’accessibilité simplifié de la préfecture du Rhone (2023)

La réglementation de l’accessibilité des bâtiments est consultable sur un site internet dédié
à l’adresse suivante : www.accessibilite-batiment.fr

L’unité « accessibilité» de la direction départementale des territoires peut être consultée
pour tout complément d’information sur les règles d’accessibilité.

Tél : 04-78-62-50-50 (réponse de 14h à 16 h du lundi au vendredi)

Dans le cas des ERP de catégorie 5, une simple attestation sur l'honneur suffit.

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/ACCESSIBILITE_DES_HOTELS-2011.pdf
https://nuage.grap.coop/apps/files/?dir=/2.%20P%C3%94LE%20ACCOMPAGNEMENT/4%20-%20CERTIFICATION%20-%20REGLEMENTATION/4%20-%20ERP_SECURITE_ACCESSIBILITE&openfile=8126548


Mail : ddt-sbda-access@rhone.gouv.fr

Fiche récapitulatif  => https://nuage.grap.coop/s/24jys2edGmyfRD7

Notice descriptive de sécurité
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